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Relevé d’avis  

 
     Le Conseil Académique plénier, en sa séance du 14 février 2025,  
sous la présidence de Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN, Présidente 

 
Le quorum ayant été constaté en début de séance (38 membres présents et représentés).   
 
Le conseil académique plénier de l’Université Lumière Lyon 2, en sa séance du 14 février 
2025, a rendu les avis suivants : 
 

o Election de la Vice-présidente en charge de la recherche 
 

o Election du Vice-président formation, orientation et insertion professionnelle 
 
o Election de la Vice-présidente étudiante du Conseil académique plénier 

 
Le conseil académique plénier de l’Université Lumière Lyon 2, en sa séance du 14 février 
2025, a pris connaissance du point suivant : 
 

o Bilan de la Vice-présidence étudiante sortante 
 
 
 
Fait à Lyon, le 14 février 2025, 
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